
Taxe
professionnelle

Qu’est ce que la taxe professionnelle, avant 
la réforme ?
La taxe professionnelle est due chaque année par les personnes physiques 
ou morales exerçant une activité professionnelle non salariée. 
Son assiette comprend :
- les terrains, les bâtiments et aménagements faisant corps avec eux, 
- les équipements mobiliers tels que les machines, les outils, les véhicules 
ou encore les ordinateurs.

La taxe professionnelle représente la principale contribution des entreprises 
aux collectivités locales. Elle sert à financer le budget des communes, des 
départements et des régions. Une taxe additionnelle est également prélevée 
pour financer les chambres de commerce et d’industrie et les chambres des 
métiers. 
L’Etat est devenu le principal contribuable de la taxe professionnelle en rai-
son des allégements et des exonérations accordés qu’il prend à sa charge, 
sous la forme de compensations.

Quel est l’objectif poursuivi par cette 
réforme ?
Impôt unique en Europe, la taxe professionnelle a la particularité de peser 
essentiellement sur les investissements productifs qui représentent 80 % de 
son assiette, contre 17 % pour les valeurs locatives foncières et 3 % pour les 
recettes. Ainsi, plus une entreprise investit en France, plus elle est taxée, 
même lorsque ses investissements ne sont pas rentables.

?Réponses 
sur le projet 
de réforme

de la TPLe Président de la République,  
Nicolas Sarkozy  s’est engagé le  
5 février 2009 à supprimer la taxe 
professionnelle sur les investisse-
ments productifs dès le 1er janvier 
2010. 

La suppression de la taxe profes-
sionnelle marque une nouvelle étape 
de l’effort mis en œuvre depuis deux 
ans en faveur de l’investissement et 
de la compétitivité des entreprises. 
Fruit de l’intense travail de concer-
tation mené par Christine Lagarde 
avec les élus et avec les entreprises, 
le projet de réforme est inscrit dans 
le projet de loi de finances pour 2010 
débattu à l’automne au Parlement.

Donner la priorité 

à l’investissement et 

à la compétitivité

Imposition forfaitaire 
sur les entreprises de 

réseaux

Afin de limiter le coût de 
cette réforme pour les 
finances publiques, le 
Gouvernement propose la 
création d’une imposition 
forfaitaire sur les entre-
prises de réseaux (IFER), à 
hauteur d’environ  
1,4 milliard e, afin de limi-
ter les gains des grandes 
entreprises de réseaux – 
télécom, énergie, ferro-
viaire – qui bénéficieront 
à plein de la baisse de la 
taxe professionnelle alors 
même que leur activité 
n’est pas délocalisable.

Coût de la réforme 
pour 2010 et 

les années suivantes

• En 2010, en raison du 
paiement décalé des dé-
grèvements correspondant 
à la TP 2009 et de l’absence 
d’effet immédiat de la 
réforme sur les recettes 
d’IS, cette réforme réduit 
de 11,7 milliards e les 
charges supportées par les 
entreprises. 
• A partir de 2011, les 
charges qui pèsent sur les 
facteurs de production sont 
allégées de 5,8 milliards e 
chaque année.

A qui bénéficiera cette réforme ?
Cette réforme bénéficiera à l’ensemble des secteurs d’activité (industrie, services, 
transports, commerce, BTP…) et des entreprises qui produisent en France, quelle que 
soit leur taille (grandes entreprises ou PME). La suppression de la TP sur les investisse-
ments productifs sera également un remède pour lutter contre les délocalisations.

Secteurs économiques TP totale en situation de 
référence en M€

Gains 
en %

Agriculture, sylviculture, pêche 108 40 %

Industries 6 424 36 %

Energie 1592 2 %

Construction 1402 45 %   

Commerce 3 888 22 % 

Transports 2 093 22 %

Activités financières 1 897 - 1 %

Activités immobilières 504 17 %

Services aux entreprises 5 136 18 %

Services aux particuliers 1 167 37 %

Education, santé, action sociale 1 040 18 %

Administration 164 16 %

Autres 166 13 %

Total 25 580 23 %

  Chiffre d’affaires
en millions d’euros

Nombre d’entreprises Gains 
en %

< 1 1 970 000 49 %

De 1 à 3 156 000 61 %

De 3 à 7,6 58 000 26 %

> 7,6 46 000 14 %

Total 2 977 000 23 %

Impact par secteur d’activité de la réforme (données 2008)

Impact de la réforme par catégorie d’entreprises (données 2008)
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Cette réforme a donc un objectif de performance économique : restaurer la capacité des 
entreprises, investir, embaucher et conquérir de nouveaux marchés.

La réforme assurera une affectation de ressources fiscales dynamiques et pérennes aux 
collectivités territoriales. L’objectif de la suppression de la taxe professionnelle n’est pas 
de choisir entre l’investissement public des collectivités et l’investissement privé des 
entreprises, mais de mettre fin à un système qui aboutissait à financer l’un au détriment 
de l’autre.

Quelles sont les principales caractéristiques  
de la réforme pour les entreprises ?
La suppression de la taxe professionnelle sur les investissements productifs, sera  
effective dès 2010 et portera sur :

• le flux des nouveaux 
investissements
• le stock des investissements
 existants.  

Les autres composantes de la TP – bases foncières et valeur ajoutée – seront maintenues, 
sous la forme d’une contribution économique territoriale (CET). La CET sera compo-
sée : 
- d’une cotisation locale d’activité (CLA) assise sur les valeurs foncières des entrepri-
ses ; - d’une cotisation complémentaire (CC), qui se substituera à l’actuelle cotisation 
minimale assise sur la valeur ajoutée. Le taux de la CC sera fixé au niveau national (de 0 
% pour les entreprises dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 500 000 € par an à 1,5 % 
pour celles dont le CA excède 50 millions € par an.

Les bases foncières des établissements industriels seront réduites de 15 %, y compris 
en matière de taxe foncière. les règles de liaison des taux seront renforcées, afin d’éviter 
les phénomènes de dérive des impôts locaux.

La définition fiscale de la valeur ajoutée sera profondément rénovée et les obligations 
déclaratives des entreprises seront considérablement simplifiées, avec la disparition de 
l’obligation de tenir une comptabilité « physique ».

Principales 
caractéristiques 

de la CET

• La TP sur les investis-
sements productifs sera 
supprimée dès le 1er jan-
vier 2010 ;
• Le lien entreprises/ terri-
toires sera maintenu grâce 
à la nouvelle « contribution 
économique territoriale » 
(CET) qui sera constituée 
d’une part foncière, la 
cotisation locale d’activité 
(CLA), et d’une cotisation 
complémentaire (CC) as-
sise sur la valeur ajoutée.

Cotisation locale d’activité
(CLA) assise sur le foncier

• réduction de 15 % de l’assiette 
foncière pour les entreprises 
industrielles

Cotisation complémentaire
(CC) assise sur la VA

• assiette de la taxation limitée à 80 % du 
chiffre d’affaires
• barème progressif de la cotisation
• réduction de CC de 1 000 € par an pour les 
entreprises dont le chiffre d’affaires annuel 
est inférieur à 2 millions €• plafonnement de la cotisation 

économique territoriale à 3 % de 
la valeur ajoutée

Cotisation économique territoriale
(CET)

Ainsi la réforme se traduira par un allégement net de la charge pesant sur l’investisse-
ment mais aussi sur le travail, et aura aussi un effet positif sur l’emploi et sur la rému-
nération des salariés. 

L’imposition des investissements 
productifs aura définitivement 
disparu sur l’ensemble du territoire 
national dès le 1er janvier 2010.}

Montant
du chi�re 
d'a�aires
(en M€)

Taux applicable
à la valeur joutée

(en %)
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0 %

0.5 3 10(...) (...) 50

Le Président de la République a déclaré lors de son allocution télévisée du 5 février 2009 :
« Je veux qu’on arrête les délocalisations et que, si possible, on relocalise (…) je vous l’annonce, on supprimera la taxe 
professionnelle en 2010 (…) parce que je veux qu’on garde des usines en France, une industrie en France »
« On ne peut plus avoir tout notre système de fiscalisation basé sur la production si on veut garder des emplois en 
France (…) »

Christine Lagarde : 
« Avec la réforme de la taxe professionnelle, nous tenons l’engagement pris par le Président de la République et nous 
restaurons la capacité de nos entreprises à investir, à embaucher et à conquérir de nouveaux marchés, pour que notre 
économie puisse renouer avec une croissance forte et riche en emplois ».
« Cette réforme doit se traduire par l’affectation aux collectivités territoriales de ressources fiscales dynamiques et  
pérennes, car l’objectif de la suppression de la taxe professionnelle n’est pas de choisir entre l’investissement public des 
collectivités et l’investissement privé des entreprises, mais au contraire en finir avec un système absurde qui aboutissait 
à financer l’un au détriment de l’autre. »

Quels sont les aménagements spécifiques prévus 
pour limiter la charge des entreprises ?
Pour garantir la baisse de la charge fiscale pesant sur les entreprises les plus imposées, 
le plafond actuellement fixé à 3,5 % de la valeur ajoutée sera ramené à 3 %. 

Par ailleurs, plusieurs aménagements ont été prévus :
- pour avantager les PME, le barème de la cotisation complémentaire sera progressif 
(de 0 % jusqu’à 500 000 € de chiffre d’affaires à 1,5 % pour les entreprises dépassant 
50 millions € de chiffre d’affaires), et les petites entreprises dont le chiffre d’affaires ne 
dépasse pas 2 millions € bénéficieront d’une réduction de 1 000 € par an ;
- l’assiette taxable sera plafonnée à 80 % du chiffre d’affaires pour éviter que la réforme 
ne fasse peser une charge excessive sur les entreprises intensives en main d’œuvre ;
- un écrêtement sera mis en place, pour garantir qu’aucune entreprise ne puisse voir sa 
cotisation augmenter de plus de 10 % en 2010.

Le schéma de 
financement pour les 

collectivités  
territoriales 

• donner la priorité aux 
financements fiscaux pour 
assurer le respect du 
principe constitutionnel 
d’autonomie financière et 
pérenniser les ressources 
des collectivités territo-
riales ;
• affecter aux collectivités 
territoriales des ressour-
ces fiscales nouvelles, dont 
deux impôts économiques 
entièrement nouveaux (CC 
et IFER) ;
• résorber les dégrève-
ments pour rétablir un 
lien fiscal plus direct entre 
territoires et entreprises.

Taux de la cotisation complémentaire 
en fonction du chiffre d’affaires de l’entreprise

Restaurer la
 capacité 

des entreprises 

à investir




